
iv) Des mesures destinées à faire respecter les règlemnts applicables et les conditions
des autorisations, y compris la suspension, la modification ou le retrait de celles-ci.

ARTICLE 8. ORGANISME DE REGLEMENTATION

1. Chaque Partie contractante crée ou désigne un organisme de réglementation chargé de
Mettre cn oeuvre les dispositions législatives et réglementaires visées à l'article 7, et doté des
pouvoirs, de la compétence et des ressources financières et humaines adéquats pour assumer les
responsabilités qui lui sont assignées.

2. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour assurer une séparation
effective des fonctions de l'organisme de réglementation et de celles de tout autre organisme ou
organisation chargé de la promotion ou de l'utilisation de l'énergie mcléaire.

ARTICLE 9. RESPONSABILITE DU TITULAIRE D'UNE AUTORISATION

Chaque Partie contractante fait le nécessaire pour que la responsabilité première de la
sûreté d'une in=mlltion nucléaire incombe au titulaire de l'autorisation correspondante et prend les
mesures appropriées pour que chaque titulaire d'une autorisation ame sa responsabilité.
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ARTICLE 10. PRIORITE A LA SURETE

Chaque Partie contractante prend les mesue appropriées pour que toutes les organisations
qui mnnt des activités concernant directement les installations nucléaires établissent des stratégies
accordant la priorité requise à la sûreté nicléaire.

les mesures appropriées pour que des ressources
ur les besoins de la smreté de chaque installation


